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Aeeord entre le Comite international et la Ligue
des soeietes de la Croix-Rouge

On a pu sc demander, et avec quclque
raison bien des personnes qui s'interessent

aux ocuvrcs do la Croix-Rouge se sont en

effct demande si la Liguc des Croix-
Rouges ne faisait pas en quelque sortc

double-emploi avec le Comity international.
Ces deux institutions ont leur siege ä

Genfeve; elles poursuivent des bnts
analogues, mais non identiques. U a paru
opportun ä leurs mcinbrcs de döfinir leurs

champs d'activity rcspectifs, et les

pourparlers aboutircnt ä un « Accord» signy
en avril 1921 par les presidents des deux

organisations.
Nous pensons qu'il sera agiAable ä un

grand nombro de nos lecteurs de se rendre

compte do quelle fagon les deux institutions

dtisirent collaborer dor^navant. Yoici
done le texte de cet accord:

«En vue d'assurer pratiquement une
exactc et constante collaboration entre le

Comity international de la Croix-Rouge
et la Ligue des soeiütes de la Croix-Rouge,
collaboration qui est le but des soci6tüs

membres de la Ligue des Croix-Rouges,
comme celui du Comite international de

la Croix-Rouge, et qui est piAvue ä

Particle Ier des Statuts de la Ligue des Croix-
Rouges, le present projet pratique d'en-

tcnte a ete elabore pour la duree dhine

aimee.
Chapitre I".

Les deux organisations echangeront, cle

fagon permanente, les informations regues
de part et d'autre ct se communiqueront
leurs plans d'action. Dans ce but et pour
Pexecution de la presente convention, une
commission mixtex) sera constitute, com-

l) A la premiere .^eance de la Commission
mixte qui a eu lieu depuis, Sir David Henderson
pria M. Gustave Ador d'en assumer pour la
premiere annee la presidence.

mission dans laquelle les deux institutions
seront representees chacune par trois membres,

parmi lesquels la commission choisira

son president. Cette commission se rtunira
ä intervalles fixes. Mais il importc, pour
donner toute valeur ä cette collaboration,
de prtciser suivant quels principes s'tta-
blissent le role du Comite international
de la Croix-Rouge et celui de la Liguc
des Croix-Rouges.

Chapitre II.
Principes generaux.

A. Comite international cle la, Croix-
Rouge. — 1° Le Comite international de

la Croix-Rouge continuera d'agir selon les

mandats qui lui ont ttt conferts par les

conferences internationales. II reste charge
de reconnaitre les socittts de la Croix-
Rouge (dtcision de Carlsruhe). II continuera

comme par le passe ä provoquer
leur fondation.

2° Le Comity international de la Croix-
Rouge est le conseiller moral et juridique
des Croix-Rouges, le gardien et le propa-
gateur des principes qui sont a la base

de la Croix-Rouge; il doit faire appcl,
en toute circonstancc, ä la collaboration
et ä la solidarity internationale des soeietes

de la Croix-Rouge. Son role doit etrc,
sur un terrain humanitaire, en dehors de

toute preoccupation politique, de defendro
les interets des faibles et des opprimes
dont il est le mandataire dysintüresse.

3° Le Comite international de la Croix-
Rouge veillera au respect des conventions

internationales; il sera l'autorite compe-
tente pour traiter les questions de Croix-
Rouge en general avec les soeietes nationales

et les gouvernements, ceci sous ry-

serve des questions techniques relatives
ä la santy publique, qui sont de la compy-
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teiice exclusive de la Ligue, dans les pays
dont les Croix-Rougcs lui sont affiliees.

B. Ligue des Croix-Ilouges. -- Les buts
de la Ligue determines par scs Statuts sont:

1° d'encourager et de favoriser, dans

chaque pays du monde, l'etablissement et
le d^veloppement d'organisations nationales

de la Croix-Rouge, indepcndantes
et dument autoris^es, ayant pour but d'a-
meliorer la sante, de prevenir les maladies

et d'atRnuer les sonffranccs de tous les

peoples du monde en s'assurant de leur

cooperation ä cet effet;
2° de contribuer au bien-etre de I'liu-

manite en intervenant comme intermediate

pour mettre ä la portee des peuples le

benefice des faits dejä connus, des nou-
velles decouvertes scientifiques et medi-
cales et de leur application;

11° de constituer un intermediaire qui
coordonne les efforts des ceuvres d'assis-

tance cn cas de grandes calamites nationales

ou internationales.

C. Observation generale. — Les deux

organisations, qui restent librcs quant au
choix des moyens ä employer pour des

ceuvres d'information ou de secours, cherche-

ront en toute circonstance ä eviter les

doubles emplois.

Cliapitre III.
En temps de guerre. — 10 Pour toutes

les questions concernant les pays qui sont

en etat de guerre, le Comite international
de la Croix-Rouge conserve son droit
d'initiative et d'action comprenant des

appels do secours d'un caractferc
international pour adoucir les sou ffrancos des

blesses, des malades, des prisonniers et
des victimes civiles dans les pays belli-
görants.

2° En cas de desastres, d'epidemies, de

calamites d'un caractere exceptionnel se

produisant dans les pays belligörants, la

Commission mixte deciclcra si ces faits

ont avec les hostility une relation si

etroite que Faction do secours ne puisse
etrc entreprise que sous la seule respon-
sabilite et le haut contröle du Comite
international de la Croix-Rouge. Dans le

cas contraire, la Commission mixte entro-

prendra une action de ce genre ä condition
qu'elle ne coure pas le danger d'etre genee

par des operations militaires.

Chapitre IV.

En temps de paix, dans les co)iditions

ordinaires. — Le Comit6 international de

la Croix-Rouge et la Ligue agiront con-
form<3ment aux principes exposes dans le

chapitre II.
Cliapitre V.

Calamites et detresses exceptionnelles en

temps de paix. - - La Commission mixte
est chargec de determiner:
a) s'il y a lieu de demander aux Croix-

Rouges nationales d'intervenir, soit
qu'elle-möme le juge utile, soit ä la

requite d'un gouvernement, des inte-
resses ou d'unc organisation de secours;

b) de decider s'il y a lieu de lancer un

appel international et ä qui il doit etre

adresse; tous les appels internationaux
de ce genre seront lances par et au

nom du Comite international de la

Croix-Rouge et de la Ligue des Croix-
Rouges;

c) la Commission mixte fera reguliere-
ment rapport yi ses mandants sur toute
action entreprise;

d) lorsque la Commission mixte aura de¬

cide d'intervenir, le travail de secours

sera execute exclusivement sous sa

direction ct conforniemcnt aux principes
generaux exposes ci-dessus. Elle aura
le contröle absolu de tous les Conds

souscrits en reponse il l'appel
international.

Les fonds et les secours seront distri-
bims au nom des deux institutions, dans
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la mcsure du possible et selon les grandes
lignes suivantes:

I. Le Co mite international de la Croix-
Rouge sein charge:
a) de tonte ndgociation et correspondance

avee les gouvernemcnts on autorit^s
tcllcs que la Sociüte des Nations; ceci
a l'exccption des questions techniques
relatives a la santü publique;

b) de toutes correspondances, negotiations
et publicity qui pourraient etre neeos-
saires pour assurer le succes de Pappel;

c) eventuellcment d'une part des actions
directcs de secours toujours en accord

avee la Commission mixte.

II. La Liguc sera chary re par la
Commission mixte de la coordination des efforts

des society nationales de la Croix-Rouge
faisant partie de la Ligue ainsi que des

autres organisations affixes ä la Ligue.
La Ligue sera charg^e de la plus grandc
partie de l'utilisation et do la repartition
des secours en nature on en espfeces re-
cucillis directcment en rüponse it 1'appel.
Des comptes dütaillfe scront, en temps
opportun, communiques aux soci6tes de la

Croix-Rouge ou autres associations ayant
fourui les fonds.

Gen&ve, le lel avril 1921.

Pour le Comite international de la Croix-Rouge:

Gustave Aror, president.

Pour la Ligue des Croix-Rouges:

Livingston Farraxd, president.

Manuel pour les soldats du service de sante

Nous avisons les societes dc samaritains que la 15° edition du «Manuel pour
les soldats du service do sante », attendue depuis si longteinps, est sortie de presse.
Le prix du manuel est de 60 centimes. Les commandos peuvent etre adressecs au

Secretariat a (moral de la Croix-ltouge suisse, a Herne.

Plaies contuses et tetanos

« M. K. G., 27 ans, demeurant it PI., avait
fait, voici une huitaine de jours, une
chute de bicyclette et s'ütait fracture
le pouce. Par suite d'infection, cette
blcssure s'Gait envenimdc, de sorte que
le transient ä l'höpital 6tait devenu nd-

cessaire. Le blessti est mort du tetanos
la nuit derniero. » (Les journaux.)

On sait que les blcssures par suite de

chute sur route presentent toujours un
certain danger d'infection, specialement
d'infection tetanique. La terre labouree,
le crottin de cheval, la poussiere des

chemins contiennent en abondance des

germes du tetanos.

Les samaritains appelds a faire un
pansement d'urgence en suite de plaie
contuse souillee de terre, de furnier,
de poussiere de route, devraient
toujours donner le conseil au blesse de

passer iminediatement cliez un mede-

cin, afln de lui demander s'il n'y a

pas lieu de faire une injection anti-
tetanique. Une telle injection n'offre
aueun danger, mais previent presque cer-
tainement tonte infection tdtanique.
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